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Présentation d'ATMOSF'air BOURGOGNE     :

ATMOSF'air BOURGOGNE est l'association agréée par le Ministère de l'Environnement, de
l’Énergie et de la Mer, pour la surveillance de la qualité de l'air en BOURGOGNE. 

Elle a pour principales missions de :

• Traduire sur le territoire bourguignon la stratégie de surveillance de la qualité de l’air
de  l’État  français.  Cela  consiste  en  grande  partie  à  produire  des  données
(mesures,  données  d'émissions  et  de  modélisation)  qui  répondent  aux  attentes
qualitatives et quantitatives de l’Union Européenne. 

• Soutenir les acteurs locaux pour atteindre le respect des normes en vigueur. 

• En  cas  de  pic  de  pollution,  diffuser  l'information  et  les  recommandations
sanitaires, selon les modalités prévues par la délégation préfectorale. 

• Informer de  façon  continue  la  population  sur  la  qualité  de  l'air  constatée  et
prévisible. 

• Sensibiliser la population et les décideurs aux enjeux sanitaires liés à la qualité
de l'air. 

• Réaliser des études prospectives dans le domaine de l'air (nouveaux polluants,
nouvelles sources, nouvelles expositions...). 

• Prévoir la pollution à court terme, réaliser des diagnostics et des prospectives pour
aider à la décision à court, moyen et long terme. 

Conditions de diffusion du rapport     :

La diffusion ou la réutilisation des données est libre dans les conditions ci-dessous :

-  Les  données  contenues  dans  ce  document  restent  la  propriété  d'ATMOSF'air
BOURGOGNE.  Toute  utilisation  partielle  ou  totale  doit  faire  référence  à  ATMOSF’air
BOURGOGNE et au numéro du rapport,

- Le rapport ne sera pas forcément rediffusé en cas de modification ultérieure. En cas de
remarques sur les informations, prenez contact avec ATMOSF'air BOURGOGNE,
- Sur demande, ATMOSF’air BOURGOGNE met à disposition les caractéristiques techniques
des mesures et les méthodes d’exploitation des données.

Intervenants de l'étude: 

- Référents techniques : David THOMAS / Jean-Marc SARRAZIN / Quentin ARRACHART
- Responsable de l' étude : Sandrine MONTEIRO

- Rédaction du rapport : Shirley SALOMON
- Tiers examen du rapport : Sandrine MONTEIRO

- Approbation finale : 7/02/2017

ATMOSF'air BOURGOGNE remercie ATMO Auvergne et Airparif pour le prêt des cartouches
CHEMCOMBS®

2/104



Table des matières
 1 Introduction..............................................................................................................................page 4
 2 Contexte...................................................................................................................................page 4

 2.1 Définition des produits phytosanitaires.......................................................................page 4
 2.2 Effets sur la santé.............................................................................................................page 4
 2.3 Contexte régional...........................................................................................................page 5
 2.4 Contamination de l'air ambiant..................................................................................page 6

 3 Méthode de mesures.............................................................................................................page 6
 3.1 Prélèvements...................................................................................................................page 6
 3.2 Analyses............................................................................................................................page 7

 4 Campagnes de mesure........................................................................................................page 7
 4.1 Zone de l'étude...............................................................................................................page 7
 4.2 Période de mesures........................................................................................................page 8
 4.3 Conditions météorologiques........................................................................................page 8

 5 Résultats..................................................................................................................................page 10
 5.1 Substances et concentrations observées par site.................................................page 10
 5.2 Analyses des concentrations par modes d'action et substances......................page 15
 5.3 Comparaison des molécules selon les sites.............................................................page 28
 5.4 Comparaison avec les données nationales...........................................................page 30

 6 Conclusion..............................................................................................................................page 31
 7 Annexes..................................................................................................................................page 32

 7.1 Molécules recherchées et limites de détection ou quantification....................page 32
 7.2 Evolution des concentration selon les sites par molécule....................................page 41
 7.3 Concentrations moyennes par site...........................................................................page 54
 7.4  Fiches  des  substances  phytopharmaceutiques  et  de  leurs  usages  (http://e-
phy.agriculture.gouv.fr/).....................................................................................................page 56
 7.5 Nombre de détection des molécules identifiées au niveau national...............page 87
 7.6 Bulletin climatique Bourgogne – météo France.....................................................page 88

3/104



 1  1 INTRODUCTIONINTRODUCTION

La  région  Bourgogne  est  potentiellement  exposée  à  la  pollution  par  les  produits
phytosanitaires. Ils sont régulièrement détectés dans les eaux de pluie, eaux de surface et
souterraines 1 mais aussi dans l'air.

La réduction des expositions pour la population et les professionnels agricoles constitue un
axe de travail au sein de la région (plan Ecophyto). En complément, l'évaluation de la
contamination  en  pesticides  dans  l'air  fait  partie  des  orientations  d'ATMOSF'air
BOURGOGNE. 

Les campagnes de mesures précédentes ont permis d'appréhender une forte variabilité
des teneurs dans l'air selon les contextes (zone urbaine, rurale, en air intérieur et extérieur).
Ces études permettent d'alimenter les connaissances sur l'exposition atmosphérique aux
pesticides. 

En  2016,  trois  sites  ont  fait  l'objet  d'une  évaluation  de  l'exposition  en  Bourgogne.
ATMOSF'air remercie ses financeurs et partenaires pour leur soutien dans le cadre de cette
étude.

 2  2 CONTEXTECONTEXTE

 2.1 Définition des produits phytosanitaires
Les  produits  phytosanitaires  sont  désignés  comme  substances  capables  de  contrôler,
détruire  ou  de  s'opposer  au  développement  des  organismes  vivants.  Ils  doivent  être
homologués et autorisés pour un ou plusieurs usages (qui peuvent varier selon les époques
ou les  pays).  Ils  sont destinés à protéger des espèces végétales  pour en améliorer  les
rendements :

Ces molécules actives sont issues de différentes familles chimiques et sont classées selon
leurs cibles :

· herbicides pour lutter contre les végétaux non désirés
· fongicides pour lutter contre les champignons et moisissures
· insecticides pour lutter contre les insectes
· répulsifs pour repousser certains animaux

 2.2 Effets sur la santé
D’après l'INSERM (Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale), il semble
exister une association positive entre l'exposition professionnelle aux pesticides et certaines
pathologies chez l’adulte : la maladie de Parkinson, le cancer de la prostate et certains
cancers hématopoïétiques (lymphome non hodgkinien, myélomes multiples). Par ailleurs,
les expositions aux pesticides intervenant au cours de la période prénatale et périnatale
ainsi  que  la  petite  enfance  semblent  être  particulièrement  à  risque  pour  le
développement de l’enfant2.

1 http://www.bourgogne.developpement-durable.gouv.fr/les-pesticides-dans-l-eau-r1521.html
2 http://www.inserm.fr/espace-journalistes/pesticides-effets-sur-la-sante-une-expertise-collective-

de-l-inserm
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 2.3 Contexte régional

La  Bourgogne  présente  une
activité  agricole  variée  (le
vignoble,  l'élevage  charolais,  les
céréales,  les  oléagineux,  les
condiments, le cassis…).

La surface agricole utile (SAU)
correspond à 58 % du territoire
régional.

On compte environ :
• 774 900 ha de prairies

permanentes 
• 32 340 ha de vignes 
• 1 035 574 ha de surface

boisée
• 587 533 ha de céréales 

(Source Agreste-2013)

La diversité des cultures implique des modes de
gestion adaptés. 
Par  exemple,  le  nombre  de  traitement  diffère
pour le colza, le blé ou la vigne. 
(illustration - source Agreste)

En plus de la fréquence, d’autres facteurs comme
les  composés,  la  formulation,  les  quantités,  les
périodes  et  les  modes  de  traitement  sont
variables,  selon  les  pressions  phytosanitaires  du
territoire.
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 2.4 Contamination de l'air ambiant
Les produits phytosanitaires peuvent contaminer l'air ambiant, soit par transfert direct (lors
de l'application), soit de manière indirecte (volatilisation ou érosion). 

Selon leurs caractéristiques physico-chimiques, les molécules peuvent être transportées sur
de longue distance, avant de subir une transformation et une dégradation.

 3  3 MÉTHODE DE MESURESMÉTHODE DE MESURES

 3.1 Prélèvements
Les  mesures  de  pesticides  ont  été  réalisées  selon  la  norme XP  X43-058  à  l’aide  d’un
préleveur d’air actif (débit 1m3/h) type PARTISOL 2000® et PARTISOL 2025® . L’air est aspiré à
travers  une  cartouche  contenant  un  filtre  en  fibre  de  quartz  et  une  mousse  en
polyuréthane.  Ils  permettent  de  prélever  respectivement  les  pesticides  de  la  phase
particulaire et de la phase gazeuse. 

 Préleveur pesticides Cartouche pesticides
Durant  un  prélèvement,  l'air  est  filtré  en  continue  pendant  sept  jours.  Les  pesticides
s'accumulent dans la cartouche donnant une concentration par semaine. 

Après chaque prélèvement,  les  échantillons sont envoyés au laboratoire d’analyse en
conditions réfrigérées, pour éviter les pertes par volatilisation.
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 3.2 Analyses
Les  analyses  sont  confiées  au  laboratoire  Micropolluant  Technologie  SA.  Les  phases
particulaires et gazeuses sont réunies lors de l'extraction des échantillons (mousse et filtre).
Les  pesticides  sont  analysés  par  chromatographie  en  phase  gazeuse  (GC)  pour  les
composés  thermorésistants  et  volatilisables  et  par  chromatographie  liquide  haute
performance (HPLC) pour les composés thermolabiles.
La  liste  des  molécules  recherchées  comporte  environ  250  polluants  (annexe  1)  déjà
détectés  dans  l’air  ambiant  en  Bourgogne  ou  en  France.  La  liste  de  molécules
sélectionnée est la plus complète proposée par le laboratoire. Elle permet d'établir une
évaluation sur un large spectre de substances. Les seuils de détection sont présentés en
annexe 1.

Plusieurs vérifications permettent de :
- s'assurer de l'absence de contamination (blanc terrain)
- maîtriser le taux de perte (avec les  pourcentages d'extraction et rendement)

L'analyse  permet  de  quantifier  la  masse  de  chaque  substance  par  échantillon.
Connaissant  le  volume prélevé,  il  est  possible  d'établir  la  concentration  moyenne de
pesticides dans l'air par semaine. Les résultats s'expriment en nanogrammes soit 10 -9g par
mètre cube d'air (ng/m3).

 4  4 CAMPAGNES DE MESURECAMPAGNES DE MESURE

 4.1 Zone de l'étude
Les  sites  de  prélèvement  ont  été  sélectionnés  sur  trois  départements :  Côte  d'or  (21),
Saône-et-Loire (71) et Yonne (89).
Ils ont été notamment retenus pour les qualités suivantes :

- zone dégagée de tout obstacle, ce qui permet d'être représentatif d'une grande
surface géographique autour du point de mesure,
- site représentatif d'une zone d'exposition de la population,
-  appareil  implanté  dans  une  zone  sécurisée  avec  accès  à  une  alimentation
électrique

Les emplacements exacts des prélèvements ne sont pas présentés afin de respecter la
confidentialité des sites d’accueil.

Les  caractéristique des  sites  sont  présentés  dans  le  tableau  ci-dessous.  Il  présente  les
principales occupations du sol (source Corineland Cover 2012) dans un rayon de 500 m et
2000 m autour des sites de prélèvement.

Site
Urbain
(500m)

Vignes
(500m)

Forêt
(500m)

Grandes
Cultures
(500m)

Urbain
(2000m)

Vignes
(2000m)

Forêt
(2000m)

Grandes
Cultures
(2000m)

Site1 37 % 63 % 0 % 0 % 25 % 59 % 8 % 8 %
Site 2 19 % 81 % 0 % 0 % 8 % 63 % 9 % 20 %
Site 3 23 % 38 % 2 % 38 % 14 % 34 % 11 % 41 %
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 4.2 Période de mesures
La campagne de mesures couvre 15 semaines, du 3 mai au 16 août 2016. Il s'agit de la
période de l'année la plus  active concernant  le  travail  du  sol  et  les  épandages  des
produits phytosanitaires. 

 4.3 Conditions météorologiques
Les conditions météorologiques ont un fort impact sur les concentrations en pesticides
dans l’atmosphère pour les principales raisons suivantes : 

-  Ces  dernières  influent  sur  le  développement  des  cultures,  des  adventices,
champignons et parasites ainsi que sur les moyens de traitement, 
-  Les  conditions  météorologiques  déterminent  également  les  périodes  de
traitement (un traitement efficace nécessitant un vent faible et des conditions peu
pluvieuses),
- La température influe sur la volatilisation des pesticides, 
- La direction et la force des vents impactent la dissémination des pesticides.

Les conditions météorologiques de la Bourgogne sont présentées en annexe 6 avec les
bulletins climatiques mensuels de Météo France de mai à août 2016.

 4.3.1 Les vents

Les roses des vents représentent la répartition directionnelle des vents pour une période
donnée. La longueur des segments est proportionnelle à la fréquence des vents dans
cette direction. La vitesse des vents est indiquée par une échelle de couleurs.
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Les roses des vents ont été 
établies à partir des données des 
stations météo-France de Dijon 
Longvic, Mâcon et Auxerre 
Perrigny. 
Pour la période d'étude, les 
vents dominants et les plus forts 
sont de secteurs Nord-Ouest et 
Sud pour le site de Dijon-Longvic. 
La rose des vents de Mâcon 
présente une majorité de vent 
de secteur Nord-Est. Auxerre 
enregistre des vents d'origine 
Sud Ouest et Ouest.

Dijon Longvic

Mâcon

Auxerre



 4.3.2 Les températures et les précipitations

Le début  des  mesures  (en  mai)  a  été  marqué par  des  précipitations  récurrentes.  Les
températures ont été inférieures aux normales. En juin, de fréquentes précipitations ont eu
lieu avec quelques forts orages. La température augmente entre le 22 et le 24 juin. Juillet
est marqué par un temps sec. Les températures sont dans la norme, avec une fraîcheur
autour du 14 juillet et une courte vague de chaleur du 17 au 20 juillet. La fin des mesures
se déroule dans des conditions de chaleur et sécheresse.

Le printemps 2016 réuni  les conditions propices au développement du mildiou. A cela
s'ajoute des épisodes de grêle entre le 13 avril et le 24 juin, ayant causé localement de
nombreux dégâts dans les cultures.
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 5  5 RÉSULTATSRÉSULTATS

 5.1 Substances et concentrations observées par site
Parmi près de 250 molécules recherchées (liste en annexe 1), 25 ont été détectées. Elles
appartiennent à quatre familles d'action :

Molécule Famille Molécule Famille
Anthraquinone* Répulsif Fensulfothion* Insecticide

Boscalid Fongicide Fluaziname Fongicide
Chlorpyrifos ethyl Insecticide Folpel Fongicide

Chlorpyrifos methyl Insecticide Heptachlore endo époxide* Insecticide
Cymoxanil Fongicide Heptachlore exo époxide* Insecticide

Cyproconazole Fongicide Krésoxim-méthyl Fongicide
Cyprodinil Fongicide Metalaxyl Fongicide

Dimétomorphe Fongicide Metolachlore Herbicide
Dinoterbe* Herbicide Pendimethaline Herbicide

Fenhexamide Fongicide Prophame* Herbicide
Fenpropathrine* Insecticide Pyriméthanil Fongicide

Fenpropimorphe Fongicide Spiroxamine Fongicide
Tébutame* Herbicide

8 substances non autorisées (non inscrites dans l'annexe I de la directive 91/414/CEE) ont
été détectées. Elles sont identifiées ci-dessus par un astérisque.

10/104

03
/0

5/
16

10
/0

5/
16

17
/0

5/
16

24
/0

5/
16

31
/0

5/
16

07
/0

6/
16

14
/0

6/
16

21
/0

6/
16

28
/0

6/
16

05
/0

7/
16

12
/0

7/
16

19
/0

7/
16

26
/0

7/
16

02
/0

8/
16

09
/0

8/
16

16
/0

8/
16

0

5

10

15

20

25

30

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

Cumul pluviométrique et température moyennes journal ières
station Météo-France Auxerre-Perrigny

précipitation

température

°C mm

- Fongicide
- Herbicide
- Insecticide
- Répulsif



Le tableau ci-dessous indique les concentrations mesurées en ng/m3 selon les périodes de prélèvement pour les 3 sites.

 A
n

th
ra

q
u

in
o

n
e

*

 B
o

sc
a

lid

 C
h

lo
rp

yr
if

o
s 

e
th

yl

 C
h

lo
rp

yr
if

o
s 

m
e

th
yl

 C
ym

o
xa

n
il

 C
yp

ro
c

o
n

a
zo

le

 C
yp

ro
d

in
il

 D
im

é
to

m
o

rp
h

e

 D
in

o
te

rb
e

*

 F
e

n
h

e
xa

m
id

e

 F
e

n
p

ro
p

a
th

ri
n

e
*

 F
e

n
p

ro
p

im
o

rp
h

e

 F
e

n
su

lf
o

th
io

n
*

 F
lu

a
zi

n
a

m

 F
o

lp
e

l

 H
e

p
ta

c
h

lo
re

 e
n

d
o

 é
p

o
xi

d
e

*

 H
e

p
ta

c
h

lo
re

 e
xo

 é
p

o
xi

d
e

*

 K
ré

so
xi

m
-m

é
th

yl

 M
e

ta
la

xy
l*

 M
e

to
la

c
h

lo
re

 P
e

n
d

im
e

th
a

lin
e

 P
ro

p
h

a
m

e
*

 P
yr

im
é

th
a

n
il

 S
p

ir
o

xa
m

in
e

 T
é

b
u

ta
m

e
*

03/05/16 10/05/16
Site 1 0,2 0,68
Site 2 0,25 0,21 0,19 0,53
Site 3 0,71 0,13

10/05/16 17/05/16
Site 1 0,12 0,2 0,33
Site 2
Site 3 0,29

17/05/16 24/05/16
Site 1 0,39
Site 2 0,21
Site 3 0,23 0,1 0,12

24/05/16 31/05/16
Site 1 0,22 10,14 0,19 0,31
Site 2 0,48 2,56 3,02 5,43 0,58
Site 3 0,14 0,19 0,35 0,14 0,14 0,13 8,05 0,13

31/05/16 07/06/16
Site 1 0,71 0,21
Site 2
Site 3 0,16

07/06/16 14/06/16
Site 1
Site 2 0,16
Site 3 0,13 0,12

14/06/16 21/06/16
Site 1 0,43 0,99
Site 2 0,27 1,42 3,49 0,12
Site 3 1,62 0,12 0,74

21/06/16 28/06/16
Site 1 0,39 0,86 9,05 0,5 0,3 0,13
Site 2
Site 3 0,69 0,13

28/06/16 05/07/16
Site 1 0,15 1,39 0,56 0,14
Site 2 -
Site 3 0,14 0,41 0,23 0,25

05/07/16 12/07/16
Site 1 1,77 0,16 0,35
Site 2 0,44 3,77 0,44 0,3
Site 3 0,61 1,45 1,1

12/07/16 19/07/16
Site 1 0,12 0,63 3,79 0,39 0,41 0,52
Site 2 0,5 0,47
Site 3 0,14 0,16 0,18 0,27 5,79

19/07/16 26/07/16
Site 1 0,51 12,01 2,64
Site 2 -
Site 3 1,26 0,2 1,85

26/07/16 02/08/16
Site 1 1,08 0,85 4,47 0,13 0,57
Site 2 0,14
Site 3 0,34 0,72 7,17

02/08/16 09/08/16
Site 1 0,5
Site 2 0,57 0,17
Site 3 0,54 0,39

09/08/16 16/08/16
Site 1
Site 2 0,28 0,19 0,72 7,78
Site 3 1,52 0,57 2,51 30,91

Concentrations en pesticides dans l 'air ambiant (ng/m 3)
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Les molécules détectées sont présentés au chapitre 5,2 par famille d'action.
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Le tableau ci-dessous présente la fréquence de détection, la concentration moyenne et
maximale par site.

- La concentration moyenne correspond au niveau moyen  détecté par molécule. 

- La concentration maximale permet de prendre en compte l’exposition maximale sur
une semaine. 

- La  fréquence  de  détection correspond au nombre de fois  où la substance a été
détectée par rapport au nombre total de prélèvements réalisés3. 

Le Pyriméthanil enregistre la concentration maximale la plus forte pour les trois sites. Cette
molécule n'a été détectée qu'une seule fois  sur  les  sites  1 et  2 (avec respectivement
12 ng/m³ et 7,8 ng/m³), deux fois sur le site 3 (maximum de 31 ng/m³).

La molécule la plus fréquemment détectée est le Cymoxanil (53% pour le site 1, 40 % pour
le site 2 et 73 % pour le site 3). 

En complément, les concentrations moyennes par site sont représentées en annexe 3.

3 Une  molécule  être  présente  dans  l’air  mais  à  une  concentration  inférieure  à  la  limite  de
détection ou quantification
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Site 1 Site 2 Site 3

Détection Détection Détection

HERBICIDES

Dinoterbe* - 0,20 7% - 0,21 7% 0,36 0,74 67%
Métolachlore 0,33 0,68 20% 0,41 0,58 20% - 0,13 7%
Pendiméthaline - 0,20 7% - - - - 0,29 7%
Prophame* - 0,39 7% - - - - - -
Tébutame* - 0,31 7% - - - - - -

FONGICIDES

Boscalid 0,14 0,15 13% - - - - 0,14 7%
Cymoxanil 2,7 9,05 53% 1,4 3,5 40% 0,62 1,6 73%
Cyproconazole - 0,71 7% - 3,8 7% - - -
Cyprodinil - 0,50 7% - - - 0,68 1,5 20%
Dimétomorphe 0,26 0,39 13% - - - 0,13 0,14 13%
Fenhexamide - - - - 0,17 7% - - -
Fenpropimorphe - - - - - - 0,15 0,16 13%
Fluazinam - - - - - - - 2,5 7%
Folpel - 0,99 7% - - -
Krésoxim-méthyl 0,41 0,56 27% 0,46 0,47 13% - - -
Metalaxyl - - - - 0,19 7% - 0,10 7%
Pyriméthanil - 12 7% - 7,8 7% 16 31 13%
Spiroxamine 0,84 2,6 33% 0,22 0,30 20% 2,3 7,2 47%

INSECTICIDES

Chlorpyrifos ethyl 0,74 1,1 13% 0,37 0,50 27% - 0,19 7%
Chlorpyrifos methyl 0,78 0,86 20% 1,4 2,6 20% - 0,69 7%
Fensulfothion* - 0,16 7% - - - - - -
Fenpropathrine* - 0,13 7% - - - - - -
Heptachlore endo époxide* - 10 7% - 5,4 7% - 8,1 7%
Heptachlore exo époxide* - 0,21 7% - - - - - -

REPULSIF Anthraquinone* - 0,22 7% - 0,48 7% - 0,14 7%

Moyenne 
(ng/m³)

Max 
(ng/m³)

Moyenne 
(ng/m³)

Max 
(ng/m³)

Moyenne 
(ng/m³)

Max 
(ng/m³)



 5.2 Analyses des concentrations par modes d'action et substances

 5.2.1 Les fongicides

Les fongicides sont détectés sur la quasi totalité de la période de prélèvement (sur 66 %
des échantillons pour les sites 1 et 2, 93 % des échantillons pour le site 3). La semaine du
9/08 au 16/08/2016 se démarque avec la concentration maximale en fongicides pour les
sites 2 et 3 (respectivement 8,5 ng/m³ et 35 ng/m³). Le site 1 enregistre la concentration
maximale de 15 ng/m³  la semaine du 19/07 au 26/07/2016.

Elles  correspondent  à  des  périodes  moins  touchées  par  les  pluies  (propices  aux
traitements).

Les fongicides correspondent aux pesticides les plus détectés dans l'air ambiant, en cumul
de concentration, comme en nombre. La contribution des 13 molécules observées est
décrite par site dans les graphes ci-dessous :
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ng/m3
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Sur le site 1, 9 molécules fongicides sont détectées. Le site 1 présente une prédominance
du  cymoxanil  du  14/06  au  9/08  et  une  concentration  maximum  de  12  ng/m3 en
Pyriméthanil (semaine du 19/07 au 26/07). 

Pour le site 2, 7 molécules ont été détectées. Sont à noter la présence de cyproconazole
(3,8  ng/m3) pour la semaine du 5/07 au 12/07/2016 et une concentration maximum de
7,8 ng/m3 en Pyriméthanil (semaine du 19/07 au 26/07). 

Le site 3 présente 9 molécules fongicides détectées. La semaine la plus chargée est celle
du  9/08  au  16/08/2016  avec  une  prédominance  du  Pyriméthanil  (31  ng/m3 ).  La
Spiroxamine est également relevée sur plusieurs semaines avec un maximum de 7,2 ng/m3

du 26/07 au 2/08/2016.

Zoom par molécules

Le Boscalid (N° CAS 188425-85-6) a été détecté à deux reprises sur le site 1 (0,16 ng/m³ et
0,12  ng/m³)  et  une  fois  sur  le  site 3  (0,14 ng/m³).  Il  appartient  à  la  famille  des
carboxamides. Il est utilisé dans le traitement des champignons pathogènes en inhibant la
production d’ATP mitochondriale.  Il  inhibe la germination des spores,  la croissance du
tube  germinatif,  l'élongation  et  la  sporulation.  Bien  qu'il  possède  des  propriétés
systémiques  et  curatives,  ce  fongicide  est  destiné  à  être  utilisé  comme  traitement
préventif.  Le  Boscalid  possède  un  large  spectre  d’action  (contre  les  ascomycètes,
deutéromycètes et basidiomycètes). Cantus® est l'une des spécialités à base de Boscalid.
Il  est  autorisé à la vente contre la  pourriture grise (Botrytis  cinerea) de la vigne.  Il  est
principalement  utilisé  de  la  fin  de  la  floraison  à  la  nouaison.  Le  Boscalid  est  classé
dangereux  pour  l'environnement  et  toxique  pour  les  organisme  aquatiques.  La  Dose
Journalière Admissible (DJA) représente la quantité d'une substance qu'un individu peut
théoriquement ingérer quotidiennement sans risque pour la santé. Les DJA sont fixées par
la Commission de l'union européenne,  après avis de l’Autorité européenne de sécurité
des aliments (Efsa) ou par des instances internationales telles que l’OMS ou la FAO. Pour le
Boscalid, la DJA est de 0,04 mg/kg/j.
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La fiche des produits phytopharmaceutiques et de leurs usages (e-phy) est proposée en
annexe  4.  L'évolution  des  concentrations  est  représentée  et  déclinée  pour  chaque
molécule en annexe 2. Ces données sont complétées avec une indication des niveaux
enregistrées sur d'autres régions (source base PHYTATMO). 

Le Cymoxanil (N° CAS 57966-95-7)a été détecté sur les 3 sites. La concentration maximale
est enregistrée sur le site 1 (9,1 ng/m³) pour la semaine du 21/06 au 28/06/16. Il est détecté
80 % du temps (sites cumulés) avec respectivement, 53, 40 et 73 % de détection pour les
sites 1, 2 et 3.

Il  agit par inhibition de la biosynthèse des acides nucléiques, des lipides et des acides
aminés et par modification de la perméabilité cellulaire. Il entre dans la composition de
près de 60 produits commerciaux dont 4 ayant la mention jardin. Son usage intervient
essentiellement sur les vignes, tomates, pommes de terre (en traitement aérien contre le
mildiou, l'excoriose ou le black rot) et les pois (traitement des semences contre le mildiou,
l'anthracinose  et  la  pourriture  grise).  Le  Cymoxanil  est  classé  CMR  (Cancérogène,
Mutagène,  Reprotoxique),  substance  toxique  pour  la  reproduction  de  troisième
catégorie.  Il  est  classé  notamment  nocif  (Xn),  dangereux  pour  l'environnement,  très
toxique pour les organismes aquatiques. Il peut entraîner des effets néfastes à long terme
pour l'environnement aquatique, il présente des risques possibles d'altération de la fertilité
et d'effets néfastes pendant la grossesse et pour l'enfant (source ANSES – AGRITOX). Il
présente une DJA de 0,013 mg/kg/j. 

Le  Cyproconazole  (N° CAS 94361-06-5) a été détecté à deux reprises : du 31/05/16 au
7/06/16 pour le site 1 et du 5/07/16 au 12/07/16 pour le site 2. Il agit par inhibition des
stérols.  Il  entre dans la composition de 29  produits  commerciaux. Il  possède un large
spectre d'actions (céréales, arbres fruitiers, légumineux, protéagineux, vignes et gazon). Il
entre  dans  la  composition du  Cherokee® fréquemment  utilisé  contre  les  maladies  du
feuillage en grandes cultures.  Il  est  contenu également  dans  Caddy arbo® destiné à
traiter les  monilioses des fleurs et rameaux des arbres fruitiers. Il entre également dans la
composition du BRAVO ELITE® où il remplit une action curative notamment sur les rouilles
(pour les pois, les céréales). Il ne possède pas de potentiel génotoxique (étude(s) in vitro
et in vivo). Il présente des effets cancérogènes suspectés (adénomes et carcinomes du
foie observés dans l'étude souris ), mais les preuves sont insuffisantes chez l'homme (source
ANSES – AGRITOX). La DJA est de 0,02 mg/kg/j.

Le Cyprodinil (N° CAS 121552-61-2) a été détecté sur deux sites (site 1 et 3). Il appartient à
la famille chimique des anilinopyrimidines. Il possède un mode d'action biochimique qui
consiste à inhiber l’élongation des tubes germinatifs et des hyphes mycéliens. Sur le plan
de la  toxicité  pour  l’Homme,  la  dose  journalière  acceptable  (DJA)  est  de  l’ordre  de
0,03 mg/kg/j. Le cyprodinil a été démontré comme ayant une activité anti-androgène in
vitro et pourrait se révéler être un perturbateur endocrinien in vivo.

Le Diméthomorphe (N° CAS 110488-70-5) est un représentant de la famille des dérivés de
l’acide  cinnamique  (CAA).  Le  Diméthomorphe  interfère  avec  l’assemblage  des
polymères  constitutifs  de  la  paroi  cellulaire  fongique.  Il  agit  sur  les  oomycètes.  Le
Diméthomorphe est capable de bloquer le mildiou à différentes étapes de son cycle. Le
Diméthomorphe n'a  pas  de  potentiel  génotoxique  ou  cancérogène  (source  ANSES  –
AGRITOX). Il  est classé dangereux pour l'environnement et toxique pour les organismes
aquatiques,  pouvant  entraîner  des  effets  néfastes  à  long  terme pour  l'environnement
aquatique. Sa DJA est de 0,05 mg/kg/j

18/104



Le  Fenhexamide (N°  CAS  126833-17-8)  a été  détecté  sur  un  site  (site  2)  sur  un
prélèvement (semaine du 2/08 au 9/08/2016).  Il entre dans la composition de 5 produits
commerciaux dont 4 ayant une mention jardin. Il intervient à titre préventif contre Botrys
cinerea,  l'agent  de la  pourriture  grise.  Le  Fenhexamide ne présente pas  de  potentiel
génotoxique ou cancérigène. Il est classé dangereux pour l'environnement, toxique pour
les organismes aquatiques et  pouvant entraîner  des effets néfastes à long terme pour
l'environnement aquatique. Sa DJA est de 0,2 mg/kg/j.

Le Fenpropimorphe (N° CAS 67564-91-4) a été détecté sur un site (site 3) sur une période
du 24/05 au 7/06/2016.  Il  agit  par  inhibition de la synthèse de stérols,  qui  perturbe la
perméabilité  sélective des  membranes.  Il  entre  dans  la  composition d'une dizaine de
produits commerciaux comme l'OPUS TEAM© ou le RESONANCE©. Il  est utilisée pour le
traitement  des  céréales  (blé,  orge,  avoine,  seigle,  triticale,  …)  contre  l’oïdium  et  les
rouilles. Compte tenu de la période, les détections peuvent coïncider avec l’usage contre
le phomopsis du tournesol. Il ne présente pas de potentiel génotoxique ou cancérigène. Il
est notamment classé nocif, dangereux pour l'environnement, toxique pour les organismes
aquatiques et pouvant entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement
aquatique.  Il  est  classé  comme substance toxique pour  la  reproduction  de  troisième
catégorie, avec un risque d'effets néfastes possibles pendant la grossesse pour l'enfant. Sa
DJA est de 0,003 mg/kg/j.

Le Fluazinam (N° CAS 79622-59-6) a été détecté sur un site (site 3) sur une semaine (du 9
au 16/08/2016). Il agit par phosphorylation oxydative contre de nombreux champignons
parasites ( Alternaria, Botrytis, Phytophtora, Plamospora, Sclerotinia, Venturia, etc.). Il  ne
présente pas de potentiel génotoxique ou cancérigène.  Il est notamment classé nocif,
dangereux  pour  l'environnement,  toxique pour  les  organismes  aquatiques  et  pouvant
entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique. Il est classé
comme substance toxique pour la reproduction de troisième catégorie, avec un risque
d'effets néfastes possibles pendant la grossesse pour l'enfant. Sa DJA est de 0,01 mg/kg/j.

Le Folpel (N° CAS 133-07-3) a été détecté sur un site (site 1) sur un échantillon (du 14/06
au  21/06).  Il  appartient  au  groupe  des  dicarboximides  à  large  spectre.  Il  est  surtout
efficace contre  l'oïdium, le  mildiou,  le  botrytis  et  le  rougeot  parasitaire.  Il  est  autorisé
notamment  contre  le  mildou  dans  la  culture  du  blé  ordinaire,  des  tomates  et  en
viticulture. Il présente des effets cancérogènes suspectés ( tumeurs du duodenum chez la
souris), mais les preuves sont insuffisantes chez l'homme (source ANSES – AGRITOX). La DJA
est  de  0,1 mg/kg/j.  Le  folpel  est  classé  comme substance cancerogène de troisième
catégorie. Il est notamment classé nocif, dangereux pour l'environnement et très toxique
pour les organismes aquatiques.

Le Krésoxim-méthyl (N°CAS 143390-89-0) a été détecté sur deux site (site 1 et 2) fin juin et
début juillet. C'est un fongicide polyvalent, de la famille des strobilurines, autorisé pour le
traitement  des  grandes  cultures,  de  la  vigne,  des  cultures  fruitières  et  maraîchères.  Il
permet de lutter contre les champignons (Ascomycètes, Basidiomycètes, Deutéromycètes
et Oomycètes). Il entre dans la composition d'une quinzaine de produits commerciaux
comme ALLIAGE ©, utilisé notamment sur les cultures florales (rosiers) en prévention contre
l’oïdium  et  la  rouille.  La  DJA  est  de  0,4 mg/kg/j.  Il  est  classé  comme  substance
cancérogène de catégorie 2.  (source ANSES – AGRITOX). Il est notamment classé nocif,
dangereux pour l'environnement et très toxique pour les organismes aquatiques, pouvant
entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.
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Le  Metalaxyl (N°CAS 70630-17-0) a été détecté sur les sites 2 et 3 lors du mois de mai.
L'analyse  ne  permet  pas  de  distinguer  s'il  s'agit  du  métalaxyl-M  ou  S  (isomères  du
métalaxyl). Le metalaxyl S agit par inhibition de l'arn-polymerase I et n'est pas autorisé.
L'isomère  métalaxyl-M  est  autorisé  et  est  contenu  dans  une  vingtaine  de  produits
commerciaux dont 7 ont une mention jardin. Il appartient à la famille des acylalanines et
est utilisable en traitement de semences contre les parasites de l'ordre des oomycètes, et
particulièrement les pythium et mildious. Le metalaxyl-M est classé comme nocif. Sa DJA
est de  0,08 mg/kg/j .

Le Pyriméthanil (N°CAS 53112-28-0) a été détecté sur les 3 sites entre le 19/07 et le 16/08. Il
appartient à la famille chimique des anilinopyrimidine. Il agit par inhibition de la synthèse
d'acides aminés. Le pyriméthanil possède une faible toxicité aiguë mais est classé comme
cancérigène possible chez l'humain. Sa DJA est de 0,17 mg/kg/j.

La Spiroxamine (N°CAS 118134-30-8) a une action biochimique : inhibition des enzymes.
Elle  entre  dans  la  composition  d’une  quinzaine  de  produits  commerciaux  dont  le
Virtuose© (utilisée pour les traitements fongiques de début du développement du blé et
de l’orge) et l'Hoggar© ( pour la lutte anti-oïdium de la vigne).

La  détection  ponctuelle  de  cette  molécule  coïncide  avec  une  diminution  des
précipitations. Les teneurs peuvent donc avoir un lien direct avec des applications anti-
oïdium  avant  floraison  des  vignes.  La  Spiroxamine  ne  possède  pas  de  potentiel
génotoxique ou cancérogène. La Spiroxamine est notamment classée très toxique pour
les organismes aquatiques, entraînant des effets néfastes à long terme. Sa DJA est de
0,025 mg/kg/j.
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 5.2.2 Les insecticides

Les insecticides sont détectés sur les trois sites de prélèvement (40 % des échantillons pour
le site  1,  33 % des  échantillons  pour  le  site 2,  13 % des échantillons  pour  le site  3).  La
semaine  du  24/05  au  31/05/2016  se  démarque  avec  la  concentration  maximale  en
insecticides sur l'ensemble des sites.

La  contribution  des  6  molécules  observées  est  décrite  par  site  dans  les  graphes  ci-
dessous :
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Evolution des concentrations en insecticides du 3/05 au 16/08/2016

Site 1

Site 2

Site 3

ng/m3
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Chlorpyrifos methyl
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ng/m3



Sur le site 1, 6 molécules insecticides sont détectées. Le site 1 présente une prédominance
d'Heptachlore  endo  époxide  du  24/05  au  31/05/2016  avec  une  concentration  de
10 ng/m3 . 

Pour le site 2, 3 molécules  ont été détectées. On observe également la présence du
Heptachlore endo époxide du 24/05 au 31/05/2016. 

Le site 3 présente les 3 mêmes molécules que celles détectées sur le site 2. La semaine la
plus  chargée,  du  24/05  au  31/05/2016  montre  également  une  prédominance
d'Heptachlore endo époxide (8,1 ng/m3 ).
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Zoom par molécules

Le chloropyrifos éthyl (N°CAS 2921-88-2) a été observé ponctuellement sur les 3 sites. Il a
une action biochimique : inhibition des enzymes (l'achesterase) Il appartient à la famille
des  organophosphorés.  Il  entre  dans  la  composition  d'une  dizaine  de  produits
commerciaux destinés  au traitement  des  vergers,  légumineux,  vignes  et  céréales  (par
application aériennes) mais aussi  pour le traitement préalable des sols. Il est utilisé pour
lutter contre les insectes (pucerons, chenilles). Il ne possède pas de potentiel génotoxique
ou cancérogène.  Il  est  classé en toxicité aiguë (par  voie orale),  très  toxique pour  les
organismes  aquatiques,  entraînant  des  effets  néfastes  à  long  terme.  Sa  DJA  est  de
0,001 mg/kg/j (source AGROTIX – ANESE)

Le  chloropyrifos méthyl  (N°CAS 5598-13-0)  a été observé ponctuellement sur les 3 sites
(une détection pour le site 3, trois détections discontinues pour les sites 1 et 2). Il appartient
à  la  famille  chimique  des  organophosphorés.  Il  est  détecté  quasiment  les  mêmes
semaines  que  le  chloropyryfos  éthyl,  mais  pas  toujours  pour  les  mêmes  sites.  Il  est
commercialisé  dans  une  dizaine  de  produits  phytosanitaires.  Il  ne  possède  pas  de
potentiel  génotoxique  ou  cancérogène.  Il  est  classé  comme  très  toxique  pour  les
organismes  aquatiques et  entraînant  des  effets  néfastes  à long terme. Sa  DJA est  de
0,01 mg/kg/j.

Le Fenpropathrine* (N°CAS 39515-41-8) a été observé sur le site 1 la semaine du 26/07 au
2/08/2016. Il s’agit d'un insecticide, acaricide. Il appartient à la famille des pyréthrinoïdes.
Il provoque l'ouverture des canaux sodium. Il n'a pas d'usage autorisé. Il était utilisé sur les
arbres  fruitiers  (pommiers,  poiriers,  pêchers,  prunier,  cerisiers,  …) ainsi  que les noyers  et
châtaigniers.  Il  avait également une application sur les fraisier  et  la vigne. Sa dernière
autorisation date de 2003.  Il  était  classé avec une toxicité aiguë.  Sa DJA est  de 0,01
mg/kg/jour.

Le  Fensulfothion* (N° CAS 115-90-2)  a été détecté sur le site 1 lors de la la semaine du
5/07 au 12/07/2016. Comme le Fenpropathrine, il n'est pas autorisé à la vente. Il s'agit d'un
insecticide et d'un nématicide. Il appartient à la famille des organophosphorés. Il agit par
inhibition de la Cholinesterase.  Il  était  principalement utilisé sur  le maïs,  les  oignons,  la
canne à sucre, les betteraves à sucre, etc. Sa DJA est de 0,0003mg/kg/jour. Il est classé
comme très toxique

L'Heptachlore* (N ° CAS 76-44-8) n'est plus autorisé à la vente depuis 1978  (sauf pour la
lutte  contre  les  termites).  Son  utilisation  comme  produit  de  protection  du  bois  a  été
interdite en 1992. Il  est connu pour faire partie de la douzaine de polluants majeurs à
l'échelle mondiale (dirty dozen) selon la convention de Stockolm. Il appartient à la famille
des organochlorés. Il est suspectés d’être un perturbateur endocrinien et d'avoir un lien
avec la leucémie. Il est reconnu comme perturbateur de l'immunité. Il est classé comme
cancerogène  possible  chez  l'homme.  L'heptachlore  époxide  existe  sous  deux  formes
(endo et exo) correspondant à des stéréo-isomères. Les préfixes endo et exo qualifie la
position des subsituants dans la géométrie moléculaire.

L'Heptachlore endo époxide a été détecté en simultané sur les 3 sites lors de la semaine
du 24/05 au 31/05/2016. L'Heptachlore exo époxide a été détecté sur le site 1 du 31/05
au 7/06/2016. 
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 5.2.3 Les herbicides

Les herbicides sont détectés sur les trois sites de prélèvement (33 % des échantillons pour le
site 1, 20 % des échantillons pour le site 2, 73 % des échantillons pour le site 3). La semaine
du 3/05 au 10/05/2016 se démarque avec la concentration maximale en insecticides sur
les sites 1 et 2. Une détection sur les trois sites a également été enregistrée la semaine du
24/05  au  31/05/2016.  Les  concentrations  en  herbicides  dans  l'air  sont  inférieures  aux
niveaux relevés en fongicides et insecticides. Ils ne dépassent pas 1 ng/m³.  

La  contribution  des  5  molécules  observées  est  décrite  par  site  dans  les  graphes  ci-
dessous :
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Sur  le  site  1,  5  molécules  herbicides  sont  détectées  (Dinoterb,  Metolachlore,
Pendimethaline, Prophame et Tébutame). Le site 1 présente un cocktail avec l'ensemble
de 5 herbicides. La majorité des détections sont constaté en début de campagne (mais).
Le  Metolachlore  est  prédominant  lors  de  la  semaine  du  3/05  au  10/05  avec  une
concentration de (0,68 ng/m3 ).

Pour le site 2, 2 molécules ont été détectées (Dinoterb et Metolachlore,). 

Le site 3 présente 3 molécules détectées( Dinoterb, Metolachlore et Pendimethaline). Le
site  3  se  caractérise  par  une  détection  de Dinoterbe  sur  quasiment  l'ensemble de la
période d'échantillonnage.

Zoom par molécules

La  Dinoterbe* (N° CAS  1420-07-1)  a été détectée sur les trois sites lors  de la première
semaine de mesure (du 3/05 au 10/05/2016). Son mode d'action consiste à modifier le pH
entre les différents compartiments cellulaires. Il n'est plus autorisé depuis 1996. Il était utilisé
en  épandage  sur  le  maïs,  les  pois  et  les  haricots.  Le  Dinoterbe  est  classé  comme
reprotoxique. Il  n’existe pas de dose journalière admissible (DJA) pour le Dinoterbe.

Le Métolachlore  (N° CAS 51218-45-2) ou le  S-métholachlore (N° CAS 87392-12-9) a été
détecté au total sur 4 semaines en mai et juin. La chromatographie gazeuse ne permet
pas de distinguer les deux isomères (métolachlore et  S-métholachlore). Le métolachlore
n'est plus autorisé en France depuis le 31 décembre 2003. Sa biodégradation s’opère en
une  dizaine  de  semaines,  de  ce  fait,  nous  considérons  que  les  valeurs  mesurées
concernent son énantiomère le S-métolachlore. Il est présent dans une dizaine de produits
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commerciaux,  principalement pour désherber les cultures  de maïs,  de tournesol  et  de
soja. La DJA du S-métolachlore est de 0,10 mg/kg/j. 

La  Pendiméthaline (N°  CAS  40487-42-1)  a  été  détectée  sur  2  sites  durant  la  même
semaine (du 10/05 au 17/05/2016). Son mode d'action consiste à bloquer la formation des
microtubules. Elle est présente dans une quarantaine de désherbants dont 8 ayant une
mention jardin. Elle est utilisée sur un large spectre de culture (légumineux, protéagineux,
céréales et vignes). Les périodes de traitement, par voies aériennes, ont lieu de février à
juin  pour  les  grandes  cultures  (pois,  tournesol,  maïs,  céréales  d’hiver),  vers  mars  en
viticulture (avant débourrement) et  en zone non agricole (jardin).  Le désherbage des
maïs et colza pourrait correspondre avec la période de détection. Il n'a pas de potentiel
cancérogène ou génotoxique. Il est classé très toxique pour les organismes aquatiques.
Sa DJA est de 0,125mg/kg/j.

Le Prophame* (N° CAS 122-42-9) a été détecté sur un seul site (site 1) sur une semaine (du
17/05 au 24/05/2016). Il appartient à la famille de carbamates. Il n'est plus autorisé à la
vente depuis 1996. Il était principalement utilisé comme régulateur de la dormance des
tubercules de pomme de terre.

Le  Tébutame* (N° CAS 35256-85-0) a également été détecté sur un seul site (site 1) sur
une semaine (du 24/05 au 31/05/2016). Il appartient à la famille des benzamides. Il n'est
plus  autorisé à la vente depuis  2003.  Il  était  principalement utilisé sur les  graminées et
certaines dicotylédones. 
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 5.2.4 Les répulsifs

L'Anthraquinone* (N°  CAS  84-65-1)  est  la  seule  molécule  détecté  correspond  à  un
répulsif. Il a été détecté sur les trois site durant la même semaine (du 24/05 au 31/05/2016).

Son  usage  est  interdit  depuis  le  15/06/2010.  Il  s’agit  d'un  hydrocarbure  aromatique
polycyclique présentant un caractère corvifuge utilisée pour le traitement des semences.
Sa présence en air ambiant peut être liée à la volatilisation ou l’érosion des molécules
présentes dans les sols. Ces transferts auraient lieu préférentiellement lors des périodes de
travail  de  la  terre.  L'anthraquinone  existe  à  l’état  naturel  également  dans  certaines
plantes (la rhubarbe, les lichens, ...)

 5.3 Comparaison des molécules selon les sites

Pourcentage de détection des molécules selon les sites 
pour la période du 3/05 au 16/08/2016
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Le site 1 est le seul a enregistré la présence de deux herbicides (Prophame et Tébutame),
un fongicide (Folpel) et  trois  insecticides (Fensulfothion,  Fenpropathrine et Heptachlore
exo epoxide). Il présente la plus grande variété de molécules détectées (21 substances
au total). 

Le site 2 est le site présentant le plus faibles nombre de molécules (13 molécules). Il est le
seul a avoir mesuré du Fenhexamide (fongicide). 

Au niveau du site 3, 16 molécules différentes ont été détectées. Il s'agit du seul site où les
fongicides Fenpropimorphe et Fluazinam ont été observés. Le pourcentage de détection
est en moyenne le plus fort pour le site 3. Le Dinoterbe, le Cymoxanil et la Spiroxamine sont
plus fréquemment observés sur ce site.

Concentrations moyennes (ng/m³) selon les sites
pour la période du 3/05 au 16/08/2016

Concentrations maximales (ng/m³) selon les sites
pour la période du 3/05 au 16/08/2016

Les présentations des concentrations moyennes et maximales font ressortir deux molécules
le  Pyriméthanil  (fongicide)  et  l'Heptachlore  endo  époxide  (insecticides).  Elles  sont
présentes  sur  chacun  des  sites  à  des  concentrations  moyennes  et  maximales  plus
importantes. 
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Le Pyriméthanil présente une faible toxicité aiguë (peu irritant pour la peau et les yeux).
Sur le long terme, il n’est pas génotoxique. Il accroît l’activité d'enzyme qui donne lieu à
une hausse du taux de TSH, laquelle stimule la production des hormones dans la thyroïde.
Il  répond  aux  critères  applicables  aux  composés  non  susceptibles  de  provoquer  de
tumeurs thyroïdiennes chez les humains mais il est néanmoins classé comme cancérigène
possible. (source SAgE pesticides : http://www.sagepesticides.qc.ca)

L'heptachlore n'est  plus autorisé en usage agricole depuis  1972. Il  a été utilisé pour le
traitement du bois jusqu’en octobre 1992. Il s'oxyde rapidement en heptachlore époxide
très  persistants  dans les  sols.  Il  porte atteinte au système nerveux central  et  est  classé
comme cancérigène possible pour l'homme. 

 5.4 Comparaison avec les données nationales
Les résultats enregistrés au niveau national sont présentés  à titre indicatif. Ces données
sont  extraites  de  la  base  PHYTATMO  nationale  (au  4/11/2016).  Les  chiffres  utilisés
correspondent aux détections comprises entre 2010 et 2015 pour des prélèvements de
7 jours. La données sont à relativiser, du fait de la variabilité des secteurs, des méthodes
de  prélèvements  et  d'analyses,  des  périodes  de  mesures  et  des  conditions
météorologiques associées. 

Les données sont présentées par molécules sous forme de moyennes. Ces concentrations
moyennes  nationales  sont  comparées  aux  moyennes  relevées  pour  les  trois  sites  de
Bourgogne.

A noter que plusieurs molécules détectées en Bourgogne ne sont pas identifiées entre
2010 et 2015 dans la base nationale.
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 6  6 CONCLUSIONCONCLUSION

Sur la campagne de mesure 2016, 25 pesticides ont été détectés dans l'air en Bourgogne.
Parmi  celles-ci,  8  molécules  ne  sont  plus  autorisées  à  l'utilisation  (non  inscrites  dans
l'annexe I de la directive 91/414/CEE). Les détections de pesticides dans l'air proviennent
des traitements environnants mais également de la rémanence de certaines molécules. 

Les concentrations observées sont principalement faibles, inférieures à 1 ng/m3. Les valeurs
maximales ont mis en évidence les insecticides Chloropyrifos Methyl et Heptaclore ainsi
que les fongicides Cymoxanil et Pyrimethanil. Aucun effet de seuil n'a été identifié à ce
jour,  pas  plus  qu'en  ce  qui  concerne  un  potentiel  impact  par  effet  cocktail  de  ces
molécules (mélange de plusieurs pesticides).

Les  substances  détectées  sont  plus  nombreuses  et  plus  fortes  aux  périodes  les  plus
propices aux traitements et à l'accumulation des polluants dans l'air. 

La campagne de mesures réalisée en 2016 a permis :

- d’acquérir et partager des données sur les teneurs en pesticides dans l'air ambiant,

- de lister les substances et d'essayer d'en comprendre les variations et origines,

- de présenter ces résultats aux professionnels du milieu agricole afin d'identifier les leviers
d'action permettant de réduire les émissions de pesticide dans l'air.

- d'avoir un point de référence avant que des action locales soient entreprise. En effet,
ces  mesures  seront  amenées  a  être  renouvelées  en  2018  pour  vérifier  l'efficacité  des
changement de pratique.
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 7  7 ANNEXESANNEXES

 7.1 Molécules recherchées et limites de détection ou quantification

 7.1.1 Technique     : LC_MS_MS (chromatographie liquide couplée à la 
spectrographie de masse) selon norme XP X43-059

Composé Limite de détection (ng/échantillon)

2,4-D 40

2,4-MCPB 8

Acétamipride 40

Aldicarb 40

Atrazine déisopropyl 8

Atrazine déséthyl 8

Azoxystrobine 8

Bendiocarb 8

Bénomyl 40

Benoxacor 40

Bentazone 8

Bifénox 8

Boscalid 8

Bromacil 8

Bromophos-ethyl 4

Bromophos-methyl 4

Bromoxynil 8

Bromuconazole 8

Bupirimate 8

Carbaryl 8

Carbendazime 8

Carbofuran 8

Chloroxuron 4

Chlortoluron 8

Clodinafop-propargyl 8

Clomazone 8

Clopyralid 40

Clothianidine 8

Cyazofamide 8

Cymoxanil 8
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Composé Limite de détection (ng/échantillon)

Cyproconazole 8

Dazomet 200

Dichloflop méthyl 8

Dichlofluanide 4

Difénoconazole 8

Dimethoate 4

Dimétomorphe 8

Dinocap 200

Dinoterb 8

Diphénylamine 40

Dithianon 8

Diuron 8

Dodine 8

Epoxiconazole 8

Ethofumesate 8

Etrimphos 4

Fenarimol 4

Fenhexamide 8

Fenitrothion 8

Fenoxycarb 8

Fenpropathrine 8

Fenpropidine 8

Fipronil 80

Flazasulfuron 8

Florasulam 8

Fluazinam 40

Fludioxonyl 80

Flufenacet 4

Flufénoxuron 8

Flurochloridone 40

Fluroxypyr-methylheptyl ester 4

Flusilazole 8

Fonofos 8

Flurtamone 4

Hexaconazole 8

Hexythiazox 8

Imidaclopride 8
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Composé Limite de détection (ng/échantillon)

Indoxacarb 8

Ioxynil 8

Iprodione 80

Iprovalicarb 8

Isoproturon 8

Isoxaflutol 40

Linuron 8

Lufénuron 8

Malaoxon 4

MCPA 80

MCPP (Mécoprop) 40

Mandipropamide 8

Mepanipyrim 8

Mercaptodimethur (methiocarb) 8

Metalaxyl 4

Metamitrone 8

Metconazole 8

Methabenzthiazuron 4

Methacriphos 8

Méthomyl 8

Métrafénone 40

Metsulfuron-methyl 4

Monocrotophos 4

Myclobutanil 8

Napropamide 8

Neburon 4

Norflurazon 8

Omethoate 4

Oryzalin 40

Oxydéméton méthyl 8

Oxyfluorfène 40

Penconazole 8

Permethrine 8

Phosalone 8

Phosmet 8

Phoxim 8

Picoxystrobine 8
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Composé Limite de détection (ng/échantillon)

Piperonyl butoxide 8

Pirimicarb 8

Pirimiphos-ethyl 4

Pirimiphos-methyl 4

Prochloraz 4

Propachlor 8

Propargite 8

Propoxur 4

Propiconazole 8

Propyzamide 8

Proquinazid 8

Prosulfocarb 8

Prosulfuron 8

Pyraclostrobine 8

Pyrethrine 20

Pyriméthanil 40

Pyriproxyfène 8

Quinalphos 4

Quinoxyfène 8

Spiroxamine 8

Sulcotrione 8

Tebuconazole 8

Tebufenozide 4

Tebufenpyrad 8

Terbuthylazine-desethyl 4

Tetraconazole 8

Thiabendazole 8

Thiaclopride 8

Thiamethoxam 8

Thiodicarb 8

Thiram 8

Tolyfluanid 8

Triadimefon 4

Triallate 8

Triasulfuron 4

Triclopyr 80

Trifloxystobine 8
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Composé Limite de détection (ng/échantillon)

Triticonazole 8

Ziram 40

Zoxamide 40

 7.1.2 Technique     : GC-MS (c  hromatographie en phase gazeuse couplée à 
la spectrométrie de masse) selon norme XP X43-059

Composé Limite de détection (ng/échantillon)

1,2,4-trichlorobenzène 8

1,2,4,5-tetrachlorobenzène 8

2,4' DDT 8

2,4’ DDD 8

2,4’ DDE 8

4,4' DDD 8

4,4’ DDE 8

4,4’ DDT 8

Acéphate 200

Acétochlore 8

Aclonifen 40

Alachlore 8

Aldrine 8

Anthraquinone 8

Atrazine 8

Azinphos-éthyl 8

Azinphos-méthyl 8

Beflubutamide 8

Bifenthrine 8

Bitertanol 40

Bromopropylate 8
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Composé Limite de détection (ng/échantillon)

Captan 40

Carbophenothion 40

Chlordane-cis 8

Oxychlordane 8

Chlordane-trans 8

Chlorfenvinphos 8

Chlorothalonil 40

Chlorpropham 8

Chlorpyrifos-éthyl* 8

Chlorpyrifos-méthyl 8

Chlorthal diméthyl 8

Cyfluthrine 100

Cyhalothrine-lambda 8

Cypermethrine 200

Cyprodinil 8

DEF 8

Deltaméthrine 100

Diazinon* 8

Dichlobenil 8

Dichlofenthion 8

Dichlorvos 8

Dicofol 40

Dieldrine 8

Diflufénicanil 8

Diméthachlore 8

Diméthénamide* 8

Endosulfan-alpha* 40

Endosulfan-beta 40
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Composé Limite de détection (ng/échantillon)

Endosulfan sulfate 40

Endrin aldéhyde 8

Endrine 8

Esfenvalérate 40

Ethion 8

Ethoprophos* 8

Fenchorphos 8

Fenoxaprop-p-éthyl 8

Fenpropimorphe 8

Fensulfothion 8

Fenthion 8

Folpel 40

HCH-alpha* 8

HCH-beta* 8

HCH-delta* 8

HCH-gamma* 8

Heptachlore 8

Heptachlor endo époxide 8

Heptachlore exo époxide 8

Hexabromobiphenyl 8

Hexachlorobenzène 8

Iodofenfos 8

Isodrin 8

Krésoxim-méthyl 8

Lénacil 8

Malathion* 8

Mecarbam 8

Métamitrone 8
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Composé Limite de détection (ng/échantillon)

Métazachlore 8

Méthidathion* 8

Métolachlore 8

Méthoxychlore 8

Métribuzin 8

Mirex 8

Oxadiazon 8

Oxadixyl 8

Parathion-ethyl 40

Parathion-méthyl 8

Pendiméthaline 8

Pentachloroanisol 8

Pentachlorobenzène 8

Perthane (p,p'-ethyl-DDD) 8

Procymidone 8

Profénofos 8

Prométryne 8

Propazine 8

Prophame 8

Quintozène 8

Quizalofop-ethyl 8

Simazine 8

Tau-fluvalinate 8

Tébutam 8

Technazene 8

Tefluthrine 200

Terbufos 8

Terbumeton 8
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Composé Limite de détection (ng/échantillon)

Terbuthylazine 8

Terbutryn 8

Tétradifon 8

Tolclofos-méthyl 8

Trifluraline 8

Vinclozolin 8

40/104



 7.2 Evolution des concentration selon les sites par molécule

Le Boscalid 

Le Cymoxanil 
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Le Cyproconazole

Le Cyprodinil 
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Evolution des concentrations en Cyproconazole du 3/05 au 16/08/2016
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Le Diméthomorphe

Le Fenhexamide 
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Le Fenpropimorphe 

Le Fluazinam
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Le Folpel 

Le Krésoxim-méthyl
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Le Metalaxyl

Le Pyriméthanil
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La Spiroxamine

Le Chloropyrifos éthyl 
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Le chloropyrifos méthyl

Le Fenpropathrine
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Evolution des concentrations en Chlorpyrifos methyl du 3/05 au 16/08/2016
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Le Fensulfothion

L'Heptachlore endo époxide
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Heptachlore exo époxide 

Le Dinoterbe
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Le Métolachlore (ou le  S-métholachlore)

La Pendiméthaline
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Le Prophame

Le Tébutame
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L'Anthraquinone
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 7.3 Concentrations moyennes par site
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 7.4  Fiches des substances phytopharmaceutiques et de leurs usages 
(http://e-phy.agriculture.gouv.fr/)
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 7.5 Nombre de détection des molécules identifiées au niveau 
national
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 7.6  Bulletin climatique Bourgogne – météo France
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